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COMMISION PROPRETE 

REUNION EN VISIOCONFERENCE DU 17 NOVEMBRE 2021 

 

Animateur : Eddie GILLE DI PIERNO (C.I.L. Etats-Unis) 

Participants (en visioconférence) :  

Bertrand JABOULEY de BEC (Président U.C.I.L.), Marie-Pierre ANDRE (Vice-présidente U.C.I.L.) 
 

Gérard FAIVRE (Vice-président U.C.I.L.) Michel LAROSE (Beauregard Décines) 

Raymond JOUMARD (C.I.L. Gerland Guillotière Jean-Macé), Christian PAUL (C.I.L. Centre Presqu’ile) 

Emmanuel GODINOT (C.I.L. Point du Jour      ) Catherine FAURITE (C.I.L. Point du Jour ) 
Christine LEVERA (C.I.L. Sathonay-Camp) 

 
Georges SPINNHIRNY (C.I.L. Point du Jour) 

Sylvie DUBOIS (C.I.L. Villette-Paul Bert) Joséphine FIRETTO (C.I.L. Saint-Georges Village) 

Pierre DIAMANTIDIS (C.I.L. Vaise)  
 

Eddie GILLE DI PIERNO, ouvrant la réunion, rappelle l’ordre du jour : 

. Compte-rendu de la réunion que notre Président, Bertrand Jabouley du Bec, et Pierre Diamantidis ont eu avec Pierre 
ATHANAZE, Vice-Président de la Métropole, délégué à l’Environnement et au bien-être dans la ville ; 

. Mise en forme et rédaction de 3 fiches propositions qui seront remises aux élus et aux services de la métropole ; 

. Visite du centre de tri des déchets TRIVALOR-69 de PAPREC à Chassieu, le 19 novembre 2021 à 14 h.; 

. Programme des activités 2022. 

REUNION AVEC Pierre ATHANAZE, Vice-Président de la Métropole : Nous avons été reçus courtoisement et écoutés 
avec beaucoup d’attention, notamment en ce qui concerne la lutte contre l’ambroisie et la végétalisation de la ville. A 
ce propos, Pierre Athanase a évoqué son projet de forêt urbaine qui consistera  à planter 8000 arbres sur les espaces 
libres appartenant à la métropole. Pour ce projet, nous avons souligné la nécessité d’utiliser des essences diverses afin 
de limiter les risques de pollinisation. 

Concernant les végétaux sur les trottoirs, nous lui avons remis la fiche de propositions de désherbage qu’il a accueilli 
avec beaucoup d’intérêt. 

FICHES PROPOSITIONS : pour examen et modifications éventuelles, elles avaient été envoyées aux membres de la 
commission qui n’ont pas émis d’objections quant à leur forme, mais nous ont fait part d’un certain nombre de 
corrections à leur apporter.  

• Fiche pistes cyclables : pour une plus grande pertinence, cette fiche doit être soumise à nos amis de la 
commission vélos ; 

• Fiche corbeilles de propreté : si tous les participants sont d’accord pour en augmenter le nombre, 
notamment auprès de sites « sensibles » (arrêts de bus, silos à verre), des réserves ont été émises quant au 
fait de mettre en place des corbeilles doubles (déchets incinérables / déchets recyclables), le tri n’étant pas 
toujours effectué par celui qui jette. 
A ce propos, Christian PAUL évoque les expériences réalisées à Barcelone et Madrid. Pour notre métropole, 
ce système impliquerait un travail de pédagogie du public dont on peut, hélas, craindre qu’il soit long et 
fastidieux.  
Mais, sachant que 70 à 75 % des déchets qui y sont jetés relèvent du tri sélectif, une solution intermédiaire 
pourrait être constituée par une  corbeille unique qui, collectée par le prestataire, serait remise au centre de 
tri qui orienterait alors vers l’incinération les déchets « non triables ». 

• Fiche désherbage : cette fiche a été remaniée suite à de nombreuses remarques faites par les membres de la 
commission.  Ces fiches restant ouvertes, nous vous les adressons ci-joint pour d’éventuelles nouvelles 
corrections et/ou modifications. 

mailto:u.c.i.l@wanadoo.fr
http://www.ucil.fr/


U.C.I.L. 50 rue Saint-Jean - 69005 LYON (Siret n° 38485278600027) 

Tél : 09 66 43 97 71 - courriel : u.c.i.l@wanadoo.fr - site internet : www.ucil.fr 
Association agréée au titre de l’article L 121.8 et L 160.1 du code de l’urbanisme et de l’article 40 de la loi du 10-07/1976 relative à la protection 

de la nature 

Page 2 /2 

 

Sur la base de vos suggestions, de nouvelles fiches seront créées au fur et à mesure. D’ores et déjà, nous vous 
proposons, pour les prochains mois, trois nouveaux thèmes : les déjections canines, les mégots de cigarettes et les 
conventions « fast-food » 

PROGRAMME 2022 DE NOS ACTIVITES :  

Visites des centres de tri de Chassieu, une première proposition. Afin de vous permettre d’organiser des visites du 
centre de tri PAPREC-TRIVALOR 69 pour vos adhérents, nous avons « bloqué » quatre dates au cours du premier 
semestre 2022 : 

• Mercredi 16 février 2022, à partir de 10 h.30 ; 

• Jeudi 17 mars 2022, à partir de 10 h.30 ; 

• Vendredi 20 mai 2022, à partir de 10 h.30 ; 

• Jeudi 16 juin 2022, à partir de 10 h.30. 
 

Les groupes devant comporter entre 15 et 30 personnes, une mutualisation des visites sera certainement nécessaire. 
Notre secrétariat sera à même de l’organiser. 

D’autre part, ces visites pourront, pour ceux qui le souhaitent, être suivies d’un repas convivial à frais partagés dans 
un restaurant proche du centre de tri. 

Si, pour le premier semestre 2022, ce calendrier ne suffit pas à satisfaire toutes les demandes de visites, nous 
pourrons en organiser avec le centre de tri NICOLLIN à Saint-Fons 

Pour information : des contacts ont été pris pour l’organisation de visites à l’usine d’incinération de Rillieux la Pape, au 
cours du premier semestre 2022. 

Contacts suivis avec la direction de la propreté de la métropole à qui seront remises les fiches de propositions au fur 
et à mesure de leur rédaction. 

Encouragement et assistance aux C.I.L. pour les collectes de déchets qu’ils organiseront dans les rues de leurs 
quartiers et communes. 

QUESTIONS DIVERSES :  

Joséphine FIRETTO, Présidente du C.I.L. Saint-Georges Village, nous fait part de la situation du quartier Saint-Georges 
dans lequel la collecte des ordures ménagères laisse à désirer, notamment dans la rue du Vieil Renversé. Situation qui 
provoque de mauvaises odeurs et qui perdure malgré de nombreuses relances adressées au service de la collecte.A ce 
sujet, des contacts ont été pris avec la subdivision dont relève ce secteur. 

 

PROCHAINE REUNION :  

Mercredi 19 janvier  2022, à 17h.30, en visioconférence(1) 

L’ordre du jour étant épuisé, la réunion est close à 19 h.40 

 

 

Note (1) : les paramètres de connexion vous seront communiqués ultérieurement par le secrétariat de l’UCIL. 
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